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Arrêté n° 2017249-0007 
 
 
 

signé par 
DEVYS Christophe, Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Ile de France 

 
Le 6 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
délégation départementale des Yvelines de l'agence régionale de santé 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant transfert de gestion des appartements de coordination thérapeutique (ACT), 
gérés par l'Association "Info-Soins", sise 18 rue Albert joly à Versailles au profit de l'association 

"Sauvegarde de l'Enfant, de l'Adolescent et de l'Adulte en Yvelines", sise 9 Bis avenue Jean 
Jaurès à Versailles. 
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Melun, le 
Arrêté n°2017 - 291 

 
portant transfert de gestion des appartements de coordination thérapeutique (ACT),  

gérés par l’Association « Info-Soins », sise 18 rue Albert Joly à Versailles  
au profit de l’association « Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en 

Yvelines », sise 9 Bis avenue Jean Jaurès à Versailles. 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L.312-1,9°, L.312-8, 

L.313-1, L.313-5, L.313-6, L.314-3-3 et D.313-11 à D.313-14 ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ;  
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de la Justice Administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n°2002-1227 du 3 octobre 2002 relatif aux appartements de coordination 

thérapeutique ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France ; 
 
VU la circulaire DGS (SD6/A)/DGAS/DSS/2002/551 du 30 octobre 2002 relative aux 

appartements de coordination thérapeutique ; 
 
VU l’arrêté n°2003-1325 du 10 juillet 2003 relatif à la transformation des appartements de 

coordination thérapeutique de l’association Info-Soins sise 18 rue Albert Joly à Versailles, en 
établissements médico-sociaux d’une capacité totale de 6 places ; 

 
VU l’arrêté n°2015-359 du 15 décembre 2015 relatif à l’extension de 3 places d’appartements de 

coordination thérapeutique de l’association Info-Soins sise 18 rue Albert Joly à Versailles,  
soit une capacité totale de 30 places ; 

 
VU l’arrêté n°DS-2017/077 du 01 août 2017 portant délégation de signature du Directeur 

Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France ;  
 
VU les statuts de l’association Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines 

immatriculée et déclarée en Préfecture des Yvelines au JO en date  du 10 juillet 2009 ; 
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VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Info-Soins en date 
du 19 juin 2017 qui approuve la fusion par voie d’absorption par l’association Sauvegarde de 
l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines : 

 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association Sauvegarde de 

l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines en date du 20 juin 2017 qui approuve 
l’absorption de l’association Info-Soins ; 

 
VU le traité de fusion absorption entre l’association Info-Soins et l’association Sauvegarde de 

l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines signé le 20 juin 2017 avec effet rétroactif 
au 01 janvier 2017 ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico-sociaux constatés dans le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement, en année pleine, compatible avec le 

montant des dotations mentionnées à l’article L.313-4 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 :  
 
Les autorisations susvisées, dont bénéficient l’association Info-Soins sise 18 rue Albert Joly à 
Versailles, sont transférées à l’association Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de l’Adulte en 
Yvelines, dont le siège social est situé 9 Bis avenue Jean Jaurès à Versailles, à compter de la date 
du 1 janvier 2017. 
 
 
Article 2 :  
 
L’établissement, destiné à l’hébergement à titre temporaire des personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical de manière à assurer le suivi 
et la coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un 
accompagnement psychologique et une aide à l’insertion, a une capacité autorisée totale de 30 
places. 
 
 
Article 3 :  
 
La structure ACT, est répertoriée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la 
manière suivante : 
 

 N° FINESS établissement : 780 004 628 
 

 Code catégorie : 165 

 Code discipline : 507 

 Code fonctionnement (type d’activité) : 18 

 Code clientèle : 430 

 Code MFT (Mode de Fixation des Tarifs) : 34 
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 N° FINESS du gestionnaire : 780 708 293. 
 

 Statut juridique : 61 
 
  
Article 4 : 
 
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’Assurance Maladie. 
 
 
Article 5 : 
 
Le renouvellement de l’autorisation à son échéance est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) dans les 
conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Lorsqu’une autorisation a fait l’objet de modifications ultérieures sauf dispositions de l’article R.313-
2-1 alinéa 1er du CASF ou a été suivie d’une ou plusieurs autorisations complémentaires, la date 
d’échéance du renouvellement, mentionnée au premier alinéa de l’article L.313-5, est fixée par 
référence à la date de délivrance de la première autorisation. 
 
 
Article 6 : 
 
L’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 ou son renouvellement sont valables sous réserve du 
résultat positif d’une visite de conformité au II de l’article L.312-1. Cette visite de conformité est mise 
en œuvre dans les conditions prévues aux articles D.313-11 à D.313-14 du CASF.  
 
 
Article 7 : 
 
Cette autorisation sera réputée caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un 
délai maximum de trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article 
D.313-7-2 du CASF. 
 
 
Article 8 : 

  
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en 
considération pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de cette dernière. 
 
 
Article 9 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de la notification. 
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Article 10 :  
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et le Délégué Départemental des Yvelines 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département des Yvelines. 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 6 septembre 2017 
 
Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017244-0055 
 
 
 

signé par 
SYLVAIN GROSEIL, DIRECTEUR PAR INTERIM 

 
Le 1er septembre 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Générale 

 
 

 
 
 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017251-0006 
 
 
 

signé par 
Pierre-Louis MARIEL, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 8 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature pour la division des professionnels du pôle de gestion 
fiscale en matière de contentieux-gracieux fiscal 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017254-0005 
 
 
 

signé par 
Bernard HANNEBICQUE, Comptable de la trésorerie de LONGNES 

 
Le 11 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017186-0042 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 5 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. CLEMENT ROBIN 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017240-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 28 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. TSHIMPANZU 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017242-0009 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 30 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. JULIEN LE CHEVALIER 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017243-0019 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 31 août 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. TB INFORMATIQUE 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017247-0007 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 4 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. PAULINE RIBEIRO 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017248-0006 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 5 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. LOUIS ROMAN 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017249-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 6 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. UNE AIDE A DOM 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017249-0009 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 6 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. FLORIAN EL SAIR 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017250-0006 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 7 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. TREE SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017250-0007 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 7 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. ADMR DE MAULE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017250-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 7 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. ADMR VIVRE EN GALLY 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017250-0009 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 7 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. BERNARDIN GERMAIN 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017250-0010 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 7 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

récép. CCAS ST NOM LA BRETECHE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017244-0054 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 1er septembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement de 
l’association des amis de la forêt de Saint-Germain-en-Laye et de Marly, dans un cadre 

départemental 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017255-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 12 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant agrément Association locale d'usagers dans un cadre communal à l'association 
Ensemble pour un autre coeur de ville à ST REMY LES CHEVREUSE 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017254-0004 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 11 septembre 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant agrément de la SARL " MYBUSINESSCENTER " en qualité de domiciliataire 
d'entreprises 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017255-0003 
 
 
 

signé par 
Emmanuelle PLANTIER-LEMARCHAND, Directrice de la ré glementation et des 

élections 
 

Le 12 septembre 2017  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire de la SASU " Pompes Funèbres Romao " 
sise sur la commune de Montesson 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017255-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 12 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Elections sénatoriales : Liste des candidats 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis n° 2017255-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 12 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Avis favorable de la Commission départementale d’aménagement commercial des Yvelines du 6 
septembre 2017 concernant la commune de Vélizy-Villacoublay 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017254-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 11 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune 
de Montesson. 

(M. Pascal CORDEBOEUF) 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E  PREFECTORAL n° SE 2017 - 000189
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Montesson,

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000105 du 29 décembre 2014 et du 2 juillet
2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles
dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018,

VU le constat effectué par Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

CONSIDERANT que les actions de tirs d’été de la société de chasse de Montesson sont insuffisantes pour
assurer une régulation efficace de l’espèce sur ce territoire,

CONSIDERANT  la présence sur le territoire d’un axe routier fortement emprunté (A14) engendrant un
risque de sécurité routière,

CONSIDERANT la présence d’espaces non chassés aux abords de l’A14 créant des zones refuge,

CONSIDERANT la présence d’une zone maraîchère nécessitant la protection des parcelles en culture,

ARRÊTE :

Article 1er :  Monsieur Pascal CORDEBOEUF, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la date de
signature du présent arrêté et ce jusqu’au 16 septembre 2017 des tirs de nuit de sangliers sur la commune de
Montesson.

Il pourra être suppléé par monsieur Joël DRUYER lieutenant de louveterie de la circonscription voisine et
assisté par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.

Article 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de deux personnes pour la conduite du véhicule et
l’utilisation de projecteurs.  Seuls les lieutenants de louveterie  sont  habilités à tirer.  Les tirs devront  être
réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués à partir  du
véhicule.
Le devenir des sangliers abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr
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Article  3 :  Monsieur  Pascal  CORDEBOEUF  informera  la  brigade  territoriale  de  gendarmerie  et  le
commissariat de police compétents lors de ses actions.

Article 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48 heures
suivant la fin des opérations.

Article 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur Pascal CORDEBOEUF pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile  d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de  la  Fédération
Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, au directeur départemental  de la sécurité publique, au
maire de la commune concerné et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 11 septembre 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé : 

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr
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Arrêté n° 2017254-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 11 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards sur les communes de 
Bazainville, Richebourg, Mulcent, Flins-Neuve-Eglise, Tilly, Dammartin, Longnes, Saint-Illiers-

La-Ville, Mondreville et Septeuil. 
(M. ROULAND Sylvain) 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 –   000190 

portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards sur les communes de Bazainville,
Richebourg, Mulcent, Flins-Neuve-Eglise, Tilly, Dammartin, Longnes, Saint-Illiers-La-Ville,

Mondreville et Septeuil,

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU l’arrêté  du  30  juin  2015  pris  pour  l’application  de l’article  R.  427-6  du  code  de

l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
d’animaux classées nuisibles,

VU l’arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000105 du 29 décembre 2014 et
du 2 juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des
Yvelines,

VU la demande formulée par Monsieur ROULAND Sylvain, lieutenant de louveterie, en date du
30 août 2017,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

CONSIDERANT la présence de gale sarcoptique sur le département des Yvelines,

CONSIDERANT les résultats des indices kilométriques d’abondance 2017 pour le renard sur sa
circonscription,

CONSIDERANT  les risques en terme de santé et de salubrité publiques générés par la présence de
renards porteurs de la gale sarcoptique,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :  Monsieur ROULAND Sylvain, lieutenant de louveterie, est autorisé à organiser à
compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 30 septembre 2017 inclus des tirs de
nuit de renards sur le territoire des communes de BAZAINVILLE, RICHEBOURG, MULCENT,
FLINS-SUR-SEINE,  TILLY,  DAMMARTIN,  LONGNES,  SAINT-ILLIERS-LA-VILLE,
MONDREVILLE et SEPTEUIL.

ARTICLE 2 :  Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de trois personnes, deux pour porter
les sources lumineuses et la troisième pour conduire le véhicule. Seul le lieutenant de louveterie
est habilité à tirer. Les tirs devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de
l'animal et pourront être effectués à partir du véhicule.
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ARTICLE  3 :  Monsieur  ROULAND  Sylvain  informera  dans  les  24  heures  précédant  les
interventions, la brigade mobile d’intervention Île-de-France Ouest de l’Office national de la chasse
et de la faune sauvage – tél : 01 30 41 74 94 et les services de sécurité publique où auront lieu ces
actions.

ARTICLE  4 :  Monsieur  ROULAND Sylvain  adressera  un  compte-rendu écrit  à  la  direction
départementale des territoires au plus tard 10 jours après la fin des opérations.

ARTICLE 5 :  Monsieur ROULAND Sylvain est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié  au  chef  de  la  brigade  mobile  d’intervention Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S,  à
Monsieur le président de la F.I.C.I.F, aux maires concernés, aux services de gendarmerie et police
nationale compétents et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 11 septembre 2017

                   

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

 signé :

Bruno CINOTTI
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Arrêté prescrivant des tirs de destruction de grands cervidés dans l’enceinte de l’enclos sylvicole 
du domaine de Vitry à GAMBAIS.  

(M. Thierry VINCENT) 
 
  
 
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E  PREFECTORAL n° SE 2017 - 000191
prescrivant des tirs de destruction de grands cervidés dans l’enceinte de l’enclos sylvicole du

domaine de Vitry à GAMBAIS

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du 2 juillet
2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU la demande présentée par Monsieur GODEBERGE, propriétaire du domaine de Vitry, signalant la
présence d’un cerf C1, d’une biche et d’un faon dans l’enclos sylvicole de la propriété,

VU le constat effectué par Messieurs Sylvain ROULAND et Joël DRUYER, lieutenants de louveterie, en
date  du  30  août  2017,  et  en  l’absence  de  monsieur  Thierry  VINCENT,  louvetier  titulaire  de  la
circonscription,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France ;

CONSIDERANT que l’enclos est hermétique et ne permet pas l’entrée et la sortie de façon naturelle des
animaux,

CONSIDERANT qu’une battue de décantonnement a été réalisée le 23 mars 2017, permettant la sortie de 22
cervidés,

CONSIDERANT  la  présence de cervidés dans l’enclos,  constatés par le  propriétaire  du domaine après
l’action de décantonnement, occasionnant de nombreux dégâts sur les plantations réalisées au printemps,

CONSIDERANT le programme de plantation prévu au plan simple de gestion et les nouvelles plantations à
réaliser dès l’automne 2017,

CONSIDERANT  qu’une nouvelle  battue  avant  les plantations d’automne pour  le décantonnement  de  3
animaux potentiellement présents serait inefficace sur la surface enclose en végétation,

CONSIDERANT le caractère exceptionnel des tirs de destruction, compte tenu du fait que l’attribution d’un
plan de chasse est incompatible avec la gestion d’un enclos sylvicole,
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ARRÊTE :

Article  1er :  Monsieur  Thierry  VINCENT,  lieutenant  de  louveterie, effectuera  à  compter  de  la  date  de
signature du présent arrêté et ce jusqu’au 15 novembre 2017 des tirs de destruction des animaux de l’espèce
Cerf élaphe présents dans l’enclos sylvicole du domaine de Vitry à GAMBAIS. 

Il  pourra être suppléé par messieurs Joël DRUYER et Sylvain ROULAND, lieutenants de louveterie des
circonscriptions voisines et assistés par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des
Yvelines.

Article 2 : Seuls les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer. Les tirs devront être réalisés à balles, de
manière fichante et à courte distance de l’animal.
Le devenir des cervidés abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.

Article 3 : Monsieur Thierry VINCENT, informera la brigade territoriale de gendarmerie lors de ses actions.

Article 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48 heures
suivant la fin des opérations.

Article 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur  Thierry VINCENT pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile  d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de  la  Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des
Yvelines, au maire de la commune de GAMBAIS et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 11 septembre 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI
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